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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU JEUDI 20 SEPTEMBRE 2007
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept,  le jeudi 20 septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M DAILLY donne pouvoir à M BABAUT
M PETIT donne pouvoir à M LAVALLARD
M MISERAY donne pouvoir à  M GRAF
M BROCVIELLE donne pouvoir à M CORNET
M DARRAS donne pouvoir à M GERARD
M GREVIN donne pouvoir à M MANTEN
M BANACH donne pouvoir à M BRUXELLE

M POL donne pouvoir à M LELIEUR

	

	

	Excusés : MM COLLET, DEBLANGIE, FORTIN


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur Ludovic DEBROY  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 11 juillet 2007 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
1/ Conseil de Communauté – 10 octobre 2007 à 19 h 00

Afin de régulariser certains dossiers portant notamment sur la programmation FRAPP 2007/2008, M. le Président propose de réunir le Conseil de Communauté le 10 octobre prochain à 19 heures.

Lors de cette réunion, la DDE présentera en début de séance la réforme de l’instruction des documents d’urbanisme

2/ ZAC Val de Somme – Financement Conseil Général

Lors de la dernière séance de Conseil de Communauté, M. le Président avait indiqué qu’il solliciterai le Président du Conseil Général pour la demande de subvention.

Suite à l’entretien obtenu le 27 août dernier, un courrier a été adressé à la Communauté de Communes. Lecture en est donnée :
 « Monsieur le Président,

Pour faire suite à notre récente rencontre relative à l’aménagement de la ZAC du Val de Somme, je vous confirme que je présenterai votre demande de subvention pour l’aménagement de la première tranche de cette ZAC à la Commission Permanente qui se réunira le 8 octobre prochain.

S’agissant d’un projet particulièrement structurant pour votre territoire, et permettant de doter la Somme d’une nouvelle offre attractive, la subvention d’un montant de 2 332 485 € est proposée au titre du développement économique, hors politique territoriale. Elle représente 25 % du déficit de l’opération de cette tranche dont le coût global s’élève à 13 896 708 €.

Je ne manquerai pas de vous tenir informé de la suite qui lui aura été réservée.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. »

3/ ZAC Val de Somme – Financement Conseil Régional

Le Conseil Régional présentera lors de sa commission permanente du 28 septembre prochain, une convention au titre du programme d’étude et à l’aménagement de la Zone d’activités (1ère tranche) et des acquisitions foncières.

M. le Président donne lecture de cette convention.
Il rappelle que lors du dernier Conseil de Communauté, certaines interrogations subsistaient quant au financement de la zone. On peut donc noter qu’à ce jour, le financement est quasi bouclé avec encore en suspens le financement de l’Etat au titre de la DDR. Ce « pari » est un gage d’avenir pour notre jeunesse et pour l’évolution du territoire.

4/ Trésorerie de Corbie – Délais de paiements – Marchés publics

M. le Président donne lecture de la lettre du Trésorier de Corbie concernant l’étude récente diligentée par l’administration centrale du Trésor Public :
« Monsieur le Président,

Une récente étude, diligentée par mon administration centrale sur le thème des délais de paiement, fait apparaître d’excellents résultats pour la Communauté de Communes du Val de Somme.

Sur la période de référence, soit du 04 au 15 juin 2007, le délai global de paiement pour les marchés formalisés s’établit à 13,50 jours, et se ventile de la manière suivante : 8,50 jours pour le délai moyen de l’ordonnateur et 5 jours pour celui du comptable.

Pour les marchés à procédure adaptée, les 51 mandats payés sur la période du 4 au 15 juin 2007 font apparaître un délai global de 21,70 jours, dont 15,60 jours au titre du délai moyen de l’ordonnateur.

Une étude comparable a été effectuée pour la ville de Corbie et le Centre Hospitalier de Corbie. Je vous joins en annexe le détail complet concernant la Communauté de Communes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. »

Monsieur le Trésorier complète les propos du Président en félicitant l’excellent travail de la Communauté de Communes et les délais de paiement donnant une image positive vis-à-vis des commerçants, artisans, des fournisseurs, etc…
5/ Aire d’accueil des gens du voyage

Le point inscrit à l’ordre du jour est reporté à la prochaine séance.

En effet, suite à la réunion du 18 septembre avec B&R Ingénierie, Bernard MARCILLE explique que des éléments restent à compléter pour finaliser le dossier, notamment les points concernant l’eau potable, la lutte contre l’incendie, la canalisation de refoulement de l’assainissement .
La Communauté de Communes avait sollicité B&R Ingénierie pour proposer 2 hypothèses en mars dernier :

· soit une canalisation EP de ( 125 avec poteau d’incendie ;

· soit une canalisation EP de ( 80 avec citerne pour réserve incendie.

Aucune réponse n’a été donnée à la Communauté de Communes à ce jour. 

Le dossier est donc ajourné. 

Une réunion se déroulera le 4 octobre prochain avec B&R Ingénierie pour revoir ces questions.

Le Conseil de Communauté délibèrera le 10 octobre prochain sur le Dossier de Consultation aux Entreprises avec un seul marché avec 4 lots.

Le Syndicat Intercommunal d’Eau Potable de Corbie réuni le 18 septembre a décidé de passer un marché complémentaire pour mettre en place une canalisation de ( 125 et de réaliser la surlargeur à ses frais.

La Communauté de Communes prend à sa charge la canalisation de refoulement en assainissement.

L’hypothèse retenue est donc la canalisation de ( 125 avec le poteau d’incendie.

M. MARCILLE remercie le syndicat d’eau potable pour sa participation et la synchronisation des travaux.

Il propose de réduire l’enveloppe notamment sur les postes voirie et plantations.

2. Culture – Médiathèque – Maitre d’œuvre – Choix du luréat suite au Jury du 13/09/07
M. HOLLVILLE rappelle que le Conseil de Communauté avait adopté le programme de réalisation d’une médiathèque intercommunale dans l’enclos à Corbie lors de sa séance du 18 octobre 2006.

Le Conseil de Communauté a de nouveau délibéré le 13 février 2007 pour lancer le concours sur esquisse pour désigner le maître d’œuvre de l’opération.

Le jury s’est réuni le 30 mai 2007 pour retenir 3 candidats :
BEAL & BLANCKAERT   -   Richard Architecture   -   LAN Architecture 

Les 3 candidats ont remis leurs offres durant le mois d’août.

La commission technique s’est réunie le 3 septembre.

Le jury, suite à l’analyse de la commission technique, a examiné les dossiers des 3 candidats le 13 septembre.

Composition du jury avec voix délibérative :

Alain BABAUT, Président

Bernard MARCILLE, Vice Président 

Gérard HOLLVILLE, Président Commission Culture

Mme BAILLON LALANDE, DRAC

Mme DAUPHIN, Ordre des Architectes

M. ROBERTI, Bibliothèque Départementale

Mme RAUWEL, CAUE

M. WARNANT, MICQP

Excusé : M. GEWERC (Conseil Régional).

Voix non délibérative :

M. MAUFROY, DDE conduite d’opération

M. LEFEVRE, DDE

Serge KOVAL, Assistant MO

Daniel SOUFFRIN, Trésorier de Corbie

Patrice DUMORTIER, Directeur Communauté de Communes

Le projet présenté par le Cabinet RICHARD a été éliminé après discussion et tour de table de chacune et chacun des membres du jury.

Les projets présentés par les Cabinets BEAL & BLANCKAERT et LAN Architecture ont retenu l’attention du jury. Leur dossier est joint en annexe de la note de synthèse adressée aux délégués.
Le projet BEAL & BLANCKAERT a recueilli 2 voix. Ce projet est sécurisant, reste dans l’économie globale de l’enveloppe financière allouée, les frais de maintenance seront maîtrisés.

Par contre, l’aspect architectural demeure très discret et n’offre pas un aspect futuriste répondant à la fois au site et au XXIème siècle.

Le projet LAN Architecture a recueilli 6 voix. Il s’agit d’un très beau projet avec une image forte. Toutefois le chiffrage proposé semble en décalage par rapport à la réalité. Les crédits risquent donc d’être revus à la hausse. Certaines interrogations subsistent également sur les dépenses de fonctionnement, sur les questions de sécurité, d’accessibilité, du traitement thermique et acoustique, sur le système de constructions de la façade vitrée.

Le montant des honoraires est à négocier avec les 2 cabinets.

Le jury a donc classé en 
n°1 : le projet LAN Architecture 





n°2 : le projet BEAL & BLANCKAERT

Les cabinets seront sollicités par le Maître d’ouvrage et la conduite d’opération sur les questions mentionnées ci-dessus. Le Conseil de Communauté sera de nouveau saisi pour un choix définitif suite aux réponses établies par les 2 cabinets et essentiellement le cabinet LAN Architecture qui pour le jury présente le meilleur projet au niveau architectural et du fonctionnement spatial notamment.

Mme VALEMBERT aurait souhaité que la Commission Culture se réunisse pour examiner les projets.
M. DELEU et Mme COFFIGNIEZ demandent que les énergies renouvelables soient intégrées au projet. M. DUMORTIER indique que le dossier n’en est qu’au stade de l’esquisse et que ces questions seront intégrées au moment de l’A.P.S. voire de l’A.P.D.  Les travaux ne démarreront que d’ici un an. Pour ce qui est de la communication des projets à la Commission culturelle, il indique que seul le jury est compétent sur ce dossier et qu’il n’est pas question de gérer à nouveau un contentieux comme cela a été vécu lors du renouvellement du contrat de DSP de la piscine avec Vert Marine. De plus, l’enveloppe financière au stade de l’esquisse
Sera réévaluée en fonction des indices de la construction et du contrat de maîtrise d’oeuvre

M. ALPHONSE s’interroge sur la composition du jury. M. SOUFFRIN indique que la Commission technique qui s’était réunie auparavant était parvenue au même classement. M. BABAUT ajoute que les professionnels présents ont su poser les bonnes questions et ont ainsi permis d’ouvrir le débat.

A l’unanimité, le  Conseil de Communauté donne son accord sur les propositions du jury.

3. Environnement – Collecte, traitement, points d’apport volontaire, déchetterie, acquisition conteneurs – Désignation de la société
M. MANTEN indique que la Commission d’appel d’offres réunie les 3 juillet et 29 août a désigné la société VEOLIA pour les 3 lots.

Lot n°1 : Collecte et traitement des déchets ménagers en porte à porte 

2 offres remises VEOLIA et SEPUR

Services offerts à la population

· Collecte en C2 sur Corbie, Fouilloy, Villers-Bretonneux, Daours et Vecquemont, C1 pour les autres communes.

· Collecte des emballages, en C1 sur toutes les communes

Le service est le même que l’actuel vu la différence entre le service actuel et la généralisation de la collecte en C1, soit 15 600 €uros HT et la collecte sélective en C0,5 : 19 600 € HT (1 fois tous les 15 jours)

Les écarts sont suffisamment faibles pour ne pas remettre en cause le service actuel.

Total lot 1 = 8 944 200 (durée du marché 6 ans)

Options retenues

Distribution des bacs chez l’usager 69 700 €

Mise en place de la gestion et de la redevance spéciale commerçants et artisans 65 000 € (conformément à l’application de la loi de 1992)

Collecte et traitement des encombrants : 1 fois par trimestre

Baizieux, Bresle, Cachy, Cerisy, Chipilly, Franvillers, Gentelles, Heilly, Hénencourt, Lamotte-Brebière, Lamotte Warfusée, Marcelcave, Méricourt l’Abbé, Morcourt, Ribemont sur Ancre, Sailly Laurette, Sailly le Sec, Treux, Warloy Baillon.

Le service de la déchetterie mobile disparait.

Service et collecte déchets verts (avril à novembre) : 1 fois tous les 15 jours

Aubigny, Daours, Corbie, Vecquemont, Villers-Bretonneux

Lot n°2 : Gestion et traitement des déchets et déchetterie et collecte en apport volontaire du verre et les journaux, revues magazines, Transport.
2 offres remises : VIDAM et VEOLIA

L’offre présentée par VEOLIA s’élève à 2 601 998 €uros sur la durée du marché (6 ans)

Lot n°3 : Fourniture des bacs et de colonnes d’apport volontaire
L’offre présentée par VEOLIA s’élève à 453 550,24 €uros.

Le rapport d’analyse des offres a été transmis à l’ensemble des délégués.
A l’unanimité, le  Conseil de Communauté retient l’offre de la société VEOLIA pour les 3 lots.

4. Taxe enlèvement ordures ménagères – Zonage 2008 - Taux
M. MANTEN indique que le renouvellement des marchés liés aux collectes et traitement, point d’apport volontaire, déchetterie sera effectif à partir du 1er janvier 2008.

Depuis 2005, la Communauté de Communes en application de la loi de finances 2004, article 107, fixe dorénavant un taux et non plus un produit.

Un zonage a été établi depuis 2005 en fonction du nombre de tournées effectuées sur le territoire communautaire.

Pour la deuxième tournée, le coefficient initial proposé à 2 par les services de la Préfecture avait été corrigé est porté à 1,4 pour les communes bénéficiant d’une deuxième tournée (Conseil de Communauté octobre 2004) de façon à prendre en compte l’évaluation des bases du foncier bâti, du coût supplémentaire engendré par la seconde tournée, évaluée à 35 000 €uros TTC environ par le titulaire du marché.

Pour le calcul seuls étaient pris en charge, les services liés à la collecte traditionnelle (ordures ménagères), le traitement et la taxe (TGAP).

La collecte sélective, les points d’apport volontaire, la déchetterie étaient exclus de ce calcul car le service était identique sur le territoire communautaire.

L’offre proposée par la société VEOLIA indique que le surcoût occasionné par cette seconde tournée est de 15 900 €uros HT, soit 17 000 €uros TTC.

Il vous est donc proposé de reprendre les mêmes mécanismes de calcul et de ramener le coefficient à 1,2 au lieu de 1,4 pour prendre en compte cette diminution.

A partir des éléments votés en mars 2007, il vous est donc indiqué que les bases foncières reprises sont celles de cet exercice reprenant ainsi les 2 zones.

ETAT DE NOTIFICATION DES BASES D’IMPOSITION PREVISIONNELLES

A LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

TAXE INSTITUEE PAR L’EPCI

Bases exonérées sur délibération 


:
         3 415

Pas de plafonnement institué



:

-

Coefficient





:

-

Bases définitives de l’année précédente

:
10 577 731

Bases prévisionnelles d’imposition


:
11 154 785

I - COMMUNES DONT LES TAUX TEOM NE SONT PAS EN COURS D’HARMONISATION PROGRESSIVE

	Zone de perception
	Bases prévisionnelles
	Taux
	Produits attendus

	Communes bénéficiant d’1 tournée

Communes bénéficiant de 2 tournées
	4 161 063

6 993 722
	11.83 %
16.56 %
	492 253 €
1 158 160 €


Pour 2008, à partir des bases foncières 2007 :
	
	Bases prévisionnelles
	Correction à partir de la 2ème tournée
	Montant

	Communes bénéficiant d’1 tournée

Communes bénéficiant de 2 tournées
	4 161 063

6 993 722
	4 161 063

6 993 722 x 1,2
	4 161 063

8 392 466


Le produit de la Taxe Enlèvement d’Ordures Ménagères s’élevait à 1 650 000 €uros environ en 2007.

Calcul du taux des bases à partir des bases rectifiées en prenant en compte la 2ème tournée et le coefficient 1,2 :


8 392 466 + 4 161 063 = 12 553 529

Taux rectifié : 1 650 000/ 12 553 529 = 13,14 %

Calcul des taux applicables pour chaque zone :

Taux avec 1 seule tournée : 13,14 %


Taux avec 2 tournées : 15,76 % (13,14 % x 1,2)

Si le taux était unique, il serait de 14,79% pour l’ensemble des communes 

Bases non rectifiées soit 1 650 000/11 154 785 = 14,79 %

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le zonage tel mentionné ci-dessus et retient les taux proposés.
M. DUMORTIER précise que le vote qui aura lieu en 2008 se fera sur les bases 2008 ce qui pourrait entraîner une légère variation de taux.
5. Taxe professionnelle – Exonération ROQUETTE et CEGEME
ROQUETTE

M. DUMORTIER explique que la Communauté de Communes est sollicitée par les établissements ROQUETTE pour un dégrèvement de taxe professionnelle. Après un exposé sur les possibilités offertes en application de la législation, où le Code Général des Impôts prévoit une réduction automatique de 50% de la valeur locative :
· des installations destinées à la lutte contre la pollution des eaux et de l’atmosphère

· des matériels destinés à économiser l’énergie ou à réduire le bruit

Les collectivités et leurs groupements ont aussi la faculté d’exonérer en totalité ces installations de taxe professionnelle et, le cas échéant, de taxe foncière sur les propriétés bâties. Il faut que ces installations aient été créées ou fabriquées à compter du 1er janvier 1992.

L’application de la réduction de 100% est subordonnée à une délibération prise avant le 1er octobre d’une année pour s’appliquer à compter du 1er janvier de l’année suivante par :

- 
les conseils municipaux, pour les impositions perçues au profit des communes

- 
des organes délibérants des groupements de communes dotés d’une fiscalité propre pour la part qui leur revient

- 
des conseils généraux

- 
les conseils régionaux.

Les délibérations doivent être de portée générale, et préciser les installations auxquelles elles s’appliquent :

· installations destinées à la lutte contre la pollution des eaux ;

· installations destinées à la lutte contre la pollution de l’atmosphère ;

· matériels destinés à économiser l’énergie ;

· matériels destinés à réduire le niveau acoustique des installations existant au 31 décembre 1990.

Elles ne peuvent fixer une réduction inférieure à 100%.

Cette réduction peut concerner :

· soit à la fois la taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe professionnelle lorsqu’il s’agit d’installations destinées à l’épuration des eaux industrielles et à la lutte contre la pollution atmosphérique et les odeurs, puisque ces installations peuvent être, par nature, soit des constructions, soit des matériels ;

· soit la seule taxe professionnelle dans le cas des matériels destinés à économiser l’énergie ou à réduire le niveau acoustique d’installations existantes.

L’exonération ne concerne que la base d’imposition de la collectivité qui a pris une délibération en ce sens.

Elle peut donc porter sur la totalité ou sur une fraction seulement de la cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties ou de taxe professionnelle des installations et matériels concernés.

La décision de la mise en place de cette « exonération » relève donc de chaque niveau de collectivité avec des conséquences financières propres. En effet, la délibération devant être de portée générale, son effet ne peut donc par définition être limité à la seule société Roquette mais bénéficiera à l’ensemble des entreprises ayant réalisé ce type d’installations sur le territoire de la collectivité concernée.

Ainsi, c’est à la commune de Vecquemont de décider de la mise en place ou non de la réduction à 100% de la valeur locative des installations destinées à l’épuration des eaux industrielles et à la lutte contre la pollution atmosphérique et les odeurs, pour la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties.

Le Conseil Régional de Picardie a mis en place l’exonération de la valeur locative :

· des installations antipollution des eaux par délibération du 29/06/1992,

· des installations antipollution de l’atmosphère par délibération du 29/06/1992,

· des matériels destinés à économiser l’énergie par délibération du 04/03/2005,

· des matériels destinés à réduire le bruit par délibération du 04/03/2005.

Comme chaque année, les assemblées délibérantes des communes et des EPCI à fiscalité propre peuvent décider, par délibération, de modifier certains choix en matière de fiscalité directe locale.

Pour être applicables au 1er janvier 2008, les délibérations doivent intervenir :

· avant le 1er octobre 2007 si aucune autre date n’a été fixée

· avant le 15 octobre 2007 en matière de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères

· jusqu’au 31 décembre 2007 pour les exonérations de taxe professionnelle en zone d’aménagement du territoire votées en application des dispositions de l’article 1465 et 1465 B du Code général des impôts.

Si aucune modification de la situation antérieure n’est souhaitée, aucune délibération n’est à voter.

En conclusion, dans le cadre de la restructuration de sa filière fécule, la production du site Vic sur Aisne a été transférer à Vecquemont entraînant des investissements d’un montant de 14,5 Millions d’€uros (lutte contre la pollution, économie d’énergie).

L’article 1518 a du Code Général des Impôts prévoit une réduction de 50% de la valeur locative des investissements :

Les collectivités locales peuvent porter l’exonération à 100%, cette délibération est toutefois de portée générale pour l’ensemble des entreprises.

Le Bureau réuni le 12 septembre propose de retenir la seule réduction de 50 % de façon à ne pas voir diminuer les recettes futures lors de l’implantation de nouvelles entreprises dans le cadre de l’aménagement de la ZAC.
M. BRUXELLE s’abstient sur cette proposition. Le Conseil de Communauté adopte la proposition d’effectuer la seule réduction à hauteur de 50% en application du Code Général des Impôts. Il n’y a pas lieu de prendre de délibération.
CEGEME

L’exonération peut être accordée dans le cadre de jeune entreprise innovante et labellisée par le pôle de compétitivité I-Trans.

Cette exonération s’applique de portée générale.

Lors du Comité Interministériel pour l’Aménagement et le Développement du territoire du 12 juillet 2005, 67 pôles de compétitivité ont été labellisés. 

La Communauté de Communes est concernée par les pôles Industries & Agro-Ressources et i-trans ; ce dernier a été délimité par le décret du 12 juillet 2006.

Les collectivités ont la possibilité d’exonérer totalement, et sur une durée de 5 ans, de taxe professionnelle les immeubles implantés dans la zone de recherche d’un pôle de compétitivité  appartenant à une entreprise engagée dans un projet de R&D en lien avec le Pôle de compétitivité.

Il s’agit d’une exonération facultative non compensée par l’Etat.

Ces exonérations sont de portée générale et vont au-delà des exonérations traditionnelles.

Il s’agit là d’un seul exemple sur le territoire puisque la labellisation a été définie en 2006.

Le Bureau propose d’émettre un avis favorable à cette sollicitation.
A l’unanimité, le  Conseil de Communauté donne son accord pour exonérer la société CEGEME pour une durée de 5 ans.
6. Développement économique – ZAC du Val de Somme – Assainissement collectif
M. LELIEUR rappelle que lors de la réunion avec les services de l’Etat le 27 juillet 2007, la MISE a indiqué qu’elle émettrait un avis défavorable si le dossier Assainissement restait en l’état pour l’arrêté de création de la ZAC du Val de Somme.

La Commission des sites réunie le 13 septembre a pris en compte les modifications apportées par la Communauté de Communes :

· le dossier graphique « PLU Villers-Bretonneux » intégrera l’ensemble de la ZAC dans le zonage Assainissement collectif

· la SAUR a établi un rapport  faisant état des capacités actuelles de la station d’épuration avec les dernières analyses pour tenir compte de la fermeture de l’entreprise Tissage de Picardie qui permet à la station de récupérer les eaux usées de la ZAC. Il restera à évaluer si la capacité de la station, compte tenu de ces éléments peut recevoir la « tranche 1 » de la ZAC voire plus.

Si tel était le cas, la Communauté de Communes disposerait d’un délai d’environ 3 ans pour finaliser les travaux de la station.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, précise :
· que l’assainissement sur l’ensemble de la ZAC sera collectif

· que l’aménageur sera autorisé à rejeter les eaux usées de la ZAC dans le réseau existant.

7. Tourisme – Convention Communauté de Communes / Office du Tourisme Corbie/Bocage 3 Vallées
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le projet de convention à intervenir avec l’office de tourisme et la Communauté de Communes du Val de Somme, conformément au projet de convention transmis à tous les délégués.
8. Scolaire – Convention année 2007/2008 – Utilisation des installations sportives scolaires
M. le Président rappelle que suite au Conseil de Communauté du 11 juillet dernier, certains dossiers sont restés en suspens pour examiner une utilisation plus rationnelle des installations concernant plus particulièrement :

· le Hand Ball Club de Corbie

· les Archers de Corbie, Cachy et Villers Bretonneux

· le Tennis Club Bretonvillois

Une réunion s’est déroulée le 6 septembre avec les intéressés, les élus de la commune de Corbie et de Villers-Bretonneux, le Président de la Commission scolaire.
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité les plannings tels ceux joints en annexe.
La séance est levée à 21h15.
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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